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A MONTREAL.

TT NE cour civile et criminelle (fous le nom de jurifdionì Roi,.
ale, compofée d'un Lieutenant general civil et criminel, d'un,

Lieutenant particulie-, d'un Procureur du Roy et din Greffier. Les
profits du greffe apartcnaient ,aux feigneurs de Montréal, qui
pvaient la nomination du, Greffier. Elle tenait égalementuque celle
de la Previté à Québec deur fois par femaine,. outre les audiances
extraQrdinair.es..

Aux TROIS RIVIERES.

NE cour.civile et. criminelle (auffi fops le nom de jurfdißLipn
roïale) compofée feulement d'un Lieutenant général civil et

criminel, dun Procureur du Roy et d'un Greffier, qui tenait auflr
deux fois par femaine, outre les audiances extraordinaires.

Un confeil fup.erieur compofé de -douze.confeillers dont un clerc,
et d'un Procureur general, dont l'Intendant était le préfident, et
dans lequel avaient fçéance le Gouverneur general et l-Evêque. Il
avait été ajouté à ce confeil des confeillere affeffeurs qui n'avaient que
voix confultative, et feulement delilerative dans les procès dont^ils.
étaient nommés raporteurs. Le premier confeiller prefidait en l'ab-
fence de l'Intendant; ce coofeil tenait à Québec tous les lundis de
chaque feinaine (excepté dans les tems de vacances) outre les extra-
ordinaires. Il fallait au pips cinq juges dans les affaires civiles
(fans y. comprcndre le Procureur general.) Il n'y était reçû que
des affaires en apel des. fentences. rendues dans les .trois cours
fubalternes.

L'Intendant comme chef de la juffice et de la police, pouvait
s'évoquer toutes affaires tant civiles que criminelles et de police,
et -il étaitjugd (privatiyjungt à tqo atres) dans tou les affaires
qui concernaient le Roy et la police, ainfi que pour vuider et juger
toutes dificultés tant entre feigneurs et feigneurs, feigneu;s et ger.
fitaires,_que cenfitaires et feigneurs. En fa qualité de Chfef de juf.
tice, il établiffait des fubdélégués à fon choix; pour décider fomaire-
ment toutes les petites affaires depuis vingt fols juiqu'a cent francs,
et pourjuges de plice ; des jugùemens defquels on appellait à Lui
même; et le Commiffaire ordtnnateurl Montréal était fon fubdé-
léqué né et de droit quant aux diferends des feigneuries, et il. était

lofible


